
Demande de FIL : procédure à suivre : 
 
 
 
 
 
Se connecter au portail ARENA puis à la rubrique "Gestion des personnels" et enfin au module responsable de GAIA  
 

 
 
 
 
 
Sur la page d’accueil GAIA Responsable , cliquer sur "Demande de formation 
 

 
 
 
Si la période de recueil des demandes de formation est ouverte : 
Le responsable ou son délégué peuvent déposer une nouvelle demande de formation, mettre à jour une demande déjà 
saisie ; consulter les demandes de l’établissement et celles auxquelles il a été associé par un autre établissement. 
 
 
 
 
 
 
 



L'écran "Gestion des demandes de formation" apparaît, proposant les trois possibilités (déposer une demande, 
mettre à jour, consulter). Cliquer sur le bouton "Valider".  

 
 
 
 
L'écran "Recherche d’un dispositif cadre " apparaît.  Sélectionner dans le menu déroulant l’année scolaire qui 
correspond à l’année de mise en oeuvre de la formation.   
Cliquer sur le bouton "Suivant" pour afficher la liste des dispositifs cadres 

 
 
 
Il est indispensable de sélectionner l’année de ges tion 2012 – 2013 (ou année scolaire) pour pouvoir d époser 
une demande de FIL qui, une fois validée (Commissio n de juin 2012) pourra se mettre en œuvre à partir de la 
rentrée 2012. 
 

Seul le champ année de gestion est à renseigner pou r passer à l’écran suivant.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
La liste des dispositifs dans lesquels il est possible de déposer une demande s’affiche. 
Cliquer sur l'identifiant  du dispositif cadre dans lequel vous voulez déposer une demande de formation. 

 
 
 
 
 
L'écran "Arborescence du dispositif cadre" permet d’ajouter votre demande de FIL au dispositif cadre : 
Cliquer sur le bouton "Ajouter une demande"  

 
 
 
 
 
 
L'écran "Création d'une demande de formation" s'affiche avec le rappel de l'identifiant et du libellé du dispositif 
cadre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Onglet Pédagogique :  
 
Établissement demandeur : ce champ est renseigné automatiquement.  
 
Établissement(s) associé(s) : si la demande concerne plusieurs établissements, cliquer sur le bouton "Ajouter" . 
Saisir directement le code de l'établissement que vous voulez associer et cliquer sur le bouton "Rechercher " (ou 
sélectionner dans les menus déroulants). Recommencer l'opération pour associer d'autres établissements.   
 
Personne à contacter, coordonnées téléphoniques/com mentaires : à renseigner obligatoirement.  Ce peut être le 
Chef d’établissement ou une personne mandatée par lui, porteuse du projet par exemple. 
 
Libellé : à saisir obligatoirement : c’est le titre de résumant la demande et faisant apparaître la thématique.  Signaler 
dans ce champ s’il s’agit d’un report. 

 
 
Tous les champs doivent obligatoirement être rensei gnés sauf "Description de la forme".  Mais ce champ peut 
être utile pour explicitation. 
 
Cliquer sur suivant pour accéder à l’onglet gestion.  
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 Préciser les nom et qualité de la personne porteuse 
du projet dans l’établissement. 

 

Éviter la reprise pure et simple du dispositif cadre. 
Préciser s’il s’agit d’un report ou d’une suite. 

Attention : 1 000 caractères maximum espaces 
compris au risque de perdre votre saisie au moment  
de la validation 

Attention : 1 000 caractères maximum espaces 
compris au risque de perdre votre saisie au moment 
de la validation 



Onglet Gestion :  
 
Description du public cible : à saisir obligatoirement : type de personnels et disciplines.  
 
Préconisation d'organisation et conditions particul ières : à renseigner si vous souhaitez des conditions 
d'interventions particulières (périodes, rémunération de formateurs hors E.N, organisations...).  
 
Durée en heures : à saisir (une journée = 6 heures). Il s’agit de la durée stagiaire. 
 
Nombre de places : à saisir. Un effectif de 12 stagiaires est requis pour démarrer un groupe de formation. 
 

 
VALIDER LA DEMANDE  : Cliquer sur le bouton "Valider" . 
Il est possible de revenir ultérieurement sur la demande afin d’apporter les modifications souhaitées : cliquer alors sur 
le crayon pour éditer votre demande. 

 

Entre autres informations, préciser ici l’estimation de 
frais exceptionnels liés, par exemple, à l’intervention 
de personnes hors E.N. ou montant de devis. 
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